










Le CEA représente 15 000 personnes. Le site de Grenoble, d’une superficie de 70 hectares, em-
ploie 4 000 personnes dont 3 000 salariés. Deux activités se dégagent, la micro nanotechno-

logie et la biotechnologie. Ces activités se situent dans la structuration de la recherche 
en France avec des entreprises, MINATEC, PACLA dans le domaine de l’énergie et des 

combustibles, INES à Chambéry dans le secteur du solaire, Nano BIO et des pôles 
de compétitivité qui correspondent à ces activités.

L’évènement a été copié sur l’ADTC à Grenoble qui organise de-
puis cinq ans le challenge. La dernière édition regroupait 78 éta-
blissements dont 33 000 salariés participants représentant une 
part modale de 7 %.
L’association Pignons sur Rue a organisé deux éditions. La der-
nière, en 2008, regroupait 59 participants, entreprises et admi-
nistrations. La part modale a atteint 6 % malgré la pluie ; pour 
comparaison, la part modale du vélo dans l’agglomération est de 
2 %. La journée a sensibilisé 15 000 salariés. L’association envi-
sage d’organiser une troisième édition - prévue le 4 juin 2009 -  
pour coupler l’évènement avec la fête européenne du vélo.

Intégrer le vélo dans un PDE : l’exemple du CEA à Grenoble

Gérard GIBON
CEA Grenoble

Je vais présenter très rapidement la démarche vélo du CEA Grenoble inscrite dans un PDE. Le PDE du site de 
Grenoble s’appelle « ACCES Cible ». Le Pôle MINATEC, d’une superficie de 44 000 m², a été construit avec le 
financement des collectivités et avec la volonté de l’inscrire dans une démarche de développement durable. 
Ce PDE relève d’un accord cadre signé avec l’ADEME et la Région. Dans sa démarche PDE, le CEA Grenoble 
a voulu associer, dans un groupe de travail, toutes les sociétés et organismes de la Presqu’Île - soit 12 000 
salariés représentant 10 % du versement transport au SMTC. 

Avec l’augmentation de personnel amené par le CEA sur la Presqu’Île - soit 2 000 personnes -, l’idée était de 
dire qu’à minima il fallait garder le même nombre de voitures. Cela signifiait passer en cinq ans de 70 à 50 % 
de voitures et réduire les déplacements sur le site fermé. Avec le nombre important de parkings libérés, une 
réserve foncière a été développée. En termes d’aménagement, la volonté a été de réaliser un pôle piétonnier, 
sans préoccupation d’aménagement pour les voitures, de façon à amener le personnel à se déplacer sur le 
site à pied, en vélo ou en navette.

La démarche vélo comporte deux approches : l’approche domicile-travail et l’approche déplacements inter-
nes. Les places réservées dans le parc vélo de la gare donnent de la sécurité aux salariés. Le CEA propose un 
service gratuit d’entretien pour les personnels. Les vélos, choisis à partir d’un modèle très simple, opération-
nel et maintenable, ont été achetés par chaque unité utilisatrice. L’entretien et la maintenance sont assurés 
par une gestion centralisée, de façon à ce que les salariés soient assurés d’un matériel en état de marche.

L’animation continue est un point important pour la réussite de la démarche vélo et du PDE plus globalement. 
Dans cet objectif, le CEA a travaillé avec l’ADTC qui propose des découvertes de vélos en ville et structures 
associatives qui assurent des opérations entretien-vélo. Le CEA participe aussi à l’animation métro. Sur les 4 
000 cyclistes, le personnel du CEA représentait 600 personnes en 2008, avec une part modale de 23 %. L’aug-

mentation du taux d’accidentologie liée au développement du vélo 
n’a pas été un frein. Pour pallier ces problèmes, une démarche 
d’accompagnement sur les aspects de sécurité est en cours.

La communication s’est développée avec un service communica-
tion interne. Avec le mode Intranet, le PDE est devenu accessible 
au même titre que d’autres programmes. C’est une véritable stra-
tégie d’entreprise. La communication externe se fait dans diffé-
rents journaux. Les résultats obtenus sont imputés à la mise en 
place de réelles mesures. Chaque année, en octobre, les parts 
modales sont mesurées. Les effectifs ont augmenté de 16 %, avec 
700 personnes embauchées. Pendant la même période, le nom-
bre de voitures sur le site a été réduit de 18 %.

Le PDE se met aussi en place avec des abris à vélo. Aujourd’hui, 
on dénombre plus de 550 vélos de services et plus 500 de vé-
los qui rentrent sur le site, soit quelques 1 000 vélos et un es-
pace piétonnier de 20 hectares. Dans ce projet, les gens qui 
utilisent le vélo sur le site ont perpétué leur changement en 
urbain. Le vélo relève de l’aspect mentalité et d’un travail col-
lectif avec tous les partenaires. Le bureau d’étude Altermodal a 
été l’accompagnateur dans ce projet. Le PDE va entrer en par-
tenariat renforcé avec une vraie gouvernance, une intégration 
urbaine élargie avec le projet urbain de la ville de Grenoble :  
GIANT. Les superficies vont être multipliées par trois, pour passer 
de 550 000 m² à 1 500 000 m² et de nouvelles infrastructures vont 
voir le jour. A terme, le site de la Presqu’Île va devenir un site pié-
tonnier de 120 hectares. Aucun salarié ne pourra entrer en voiture 
sur le site. Les parkings seront extérieurs. Les prévisions d’objec-
tif de la part modale sont de 25 % afin que le réseau fonctionne. 
A terme, l’objectif d’un site « neutral-carbon », avec une centrale 
solaire de 3 MW, permettra de faire la démonstration de trans-
ports innovants et propres en matière de véhicules électriques.

On a augmenté la part modale, de 8 à 13 % du vélo. La réappro-
priation sur le site et l’embauche de 700 personnes a permis un 
rajeunissement et un travail d’accueil. L’objectif est de renforcer 
les actions de manière à maintenir une dynamique de développement de ce mode de transport, notamment 
avec le vélo à assistance électrique.

Il n’y a pas d’obligation proprement dite à porter le casque sur le site, juste des recommandations à le mettre. 
Sur le site, aucun accident n’a été déploré. La question se pose plutôt en milieu urbain.

Des Solutions modes doux
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dans l’offre de services proposés

L’offre covoiturage pour les salariés 
des zones économiques du Grand Lyon 

« Au quotidien, la solution pour se rendre au travail c’est peut-être de partager les frais avec 
ses collègues, ses amis ou ses voisins avec le covoiturage. Afin de faciliter le déplacement 
des salariés, certaines entreprises ont mis en place un plan de déplacement entreprise 
qui vise à favoriser l’utilisation des moyens de transport alternatifs aux véhicules  
individuels.
Le covoiturage est un service de plus mis à la disposition des employés. Le souci 
des salariés, c’est de pouvoir compter sur quelqu’un. Le bénéfice du covoiturage se 
traduit par moins de stress, une meilleure qualité de vie, moins de problèmes de station-
nement et un meilleur climat social dans leur entreprise. En parler, c’est déjà avancer. »

Lucie VERCHÈRE
Chargée de mission Espace des temps - Grand Lyon

Pour pouvoir vous présenter la démarche sur l’organisation du covoiturage à l’échelle du Grand Lyon, je vais 
repartir de la carte des territoires, présentée page 6, sur lesquels on intervient. « On », c’est-à-dire le Grand 
Lyon, l’ADEME et la Région Rhône Alpes. Les PDIE sont animés sur de multiples territoires à destination de 
grosses entreprises,  des PME et des TPE. Ces territoires sont à la fois des territoires urbains de centre-ville 
et des territoires périurbains moins desservis en offre TC.
Il est parfois difficile de convaincre les entreprises de l’intérêt d’un diagnostic menant à la mise en place d’un 
PDIE. Cependant, la démarche est essentielle. Le souci est souvent le décalage entre le temps de réactions 
des institutions et l’envie pressante des entreprises à bénéficier des mesures du plan d’action. Le Grand Lyon 
a compris l’urgence d’une réponse concrète des actions à mettre en place et de l’orchestration d’un outil co-
voiturage.
Pour éviter que chaque territoire parte avec son propre outil - générant un éclatement de l’offre et de la de-
mande, le Grand Lyon a décidé d’impulser la démarche covoiturage avec un prestataire unique, La Roue Verte, 
qui organisera le covoiturage sur l’ensemble des zones d’entreprises. Ce système permet de mutualiser les 
trajets d’utilisateurs du covoiturage et de mutualiser les coûts et les savoir-faire sur l’ensemble du territoire. 
Ce marché géré par le Grand Lyon porte sur trois ans, avec une réelle volonté d’inciter la démarche covoitu-
rage.
Le dispositif covoiturage a été traité, non seulement, en tant qu’outil, mais dans sa globalité, avec une anima-
tion sur les territoires, ce qui est un élément de réussite indispensable. Le pari sur le nombre d’utilisateurs en 
fin d’année est un challenge incontournable.

Marie MARTESE
Directrice -  La Roue Verte

Le projet covoiturage pour les entreprises du PDIE est très vaste. Le Grand Lyon a voulu mettre en place le 
maximum pour que cela fonctionne. Le projet comporte à la fois des outils mis à disposition des covoitureurs, 
des supports de communication mis à disposition des entreprises, il intègre des mairies du territoire et des 
salariés dans la connaissance du dispositif. Il est prévu aussi un accompagnement des entreprises tout au 
long de l’année, avec l’intervention d’animateurs professionnels sur place via des permanences ouvertes au 
dialogue. L’objectif est de lever un certain nombre de freins pour la mise en place du covoiturage. Au terme de 
la première année, une enquête sera réalisée afin d’évaluer l’efficacité du système.
Les objectifs sont clairs : En France, seulement 3 % de la population pratique le covoiturage : l’objectif est  
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Un participant
Est-ce que ce système est capable de gérer, je ne sais si le terme est juste, le multi covoiturage (je prends une 
personne sur mon trajet et peut être que l’on peut trouver un kilomètre plus tard une autre personne, pour 
remplir la voiture) ?

Marie MARTESE
Directrice -  La Roue Verte

Le site est en effet en mesure de communiquer les personnes à proximité, ceux qui sont sur le trajet et ceux 
qui sont plus loin. Le réseau de covoiturage est un système assez large incluant une vingtaine de sites. Par 
défaut, les salariés de la vallée de la chimie ne verront que ceux de leur site. Si les possibilités sur la vallée de 
la chimie sont épuisées, il y a la solution de faire des choix sur d’autres sites ; ces choix seront signalées et 
relèveront du choix individuel.
Il est aussi possible d’étudier la faisabilité de prêt de véhicules sociétés aux salariés pour les entreprises ayant 
une flotte, dans le cadre de la garantie de retour. En cas de covoiturage, la prime de covoiturage peut être 
maintenue s’il y a engagement des personnes concernées. Dans le cas de convention avec le SYTRAL et la 
prise d’un abonnement TCL, pris en charge par moitié par l’employeur, la prime s’efface. L’employeur ne peut 
pas participer à la fois en prime transport véhicule et à la fois en prime transport TCL.

Lucie VERCHÈRE
Chargée de mission à l’espace des temps - Grand Lyon

À terme, les entreprises participeront au projet car le Grand Lyon ne pourra pas investir indéfiniment. La 
grosse part du marché se définit dans une animation de terrain très incitative la première année. Ensuite, un 
partenariat avec les entreprises définira la prise en charge d’une partie de l’animation, de la communication 
ou des objets publicitaires qui seront mis en place sur les lieux d’entreprises. Pour les territoires plus urbains, 
l’idée est de favoriser le covoiturage jusqu’à un pôle d’interconnexion pour rebondir sur un autre mode de 
déplacement (tramway, métro). 

La démarche Multitud’ : Trouver la meilleure solution
de transport sur la région urbaine de Lyon.

Florence DUNOD
Chargée d’études projet Multitud’ - Région Rhône-Alpes

La démarche a démarré en 2000 au sein de la Région Urbaine de Lyon (association co-présidée par la Région 
et le Grand Lyon, à laquelle participent de nombreuses autres autorités organisatrices de transports). Des 
réflexions ont été engagées pour développer l’usage des transports et favoriser le report modal. Les réflexions 
ont porté sur la mise en place d’une tarification multimodale, et d’une information aux voyageurs, avec la vo-
lonté de créer une centrale de mobilité (ou une centrale d’informations multimodales). Il s’agit d’un outil qui 
informe le grand public sur les transports et notamment lors de trajets multimodaux entraînant une succes-
sion de modes, véritable frein pour les voyageurs.

Le partenariat regroupe 12 autorités organisatrices de transports qui convergent vers la meilleure information 
multimodale : La région Rhône Alpes, les départements de l’Ain, de l’Isère, de la Loire et du Rhône ainsi que 
les agglomérations de Lyon, de Saint Etienne, de Roanne, de Vienne, de Villefranche, de Bourg en Bresse et du 
Nord Isère. Avant d’aboutir, une période de maturation a été nécessaire pour la mise en place des systèmes 
d’information multimodaux. En 2002, le schéma de finalisation s’est dessiné avec l’idée que la démarche serait 
longue et coûteuse, tout en sachant qu’il y aurait des étapes intermédiaires pour concrétiser le projet et mettre 
en place le partenariat.

Un site pour chaque territoire, pour 
chaque zone d’activités.

Un système de covoiturage commun est découpé en 
plusieurs sites, de façon à personnaliser et inscrire 
le système dans un système maison. L’objectif est 
de réaliser une charte graphique territoire comme 
le territoire vallée de la chimie.

La solution est entièrement géocalisée. Elle est ca-
pable de repérer les voisins qui font le même trajet 
et rapprocher en priorité ceux qui sont proches géo-
graphiquement (à cinquante mètres près) et qui font 
les mêmes horaires. 

Un système d’alerte prévient les personnes inscrites 
dès qu’une personne fait les le même trajet grâce 
aux SMS ou aux e-mails. L’anonymat est privilégié 
dans cette solution, surtout à cause de la crainte de 
perdre les primes de transport.

Une centrale téléphonique

Ce dispositif s’adresse à ceux qui désirent s’inscrire 
par Internet. Les personnes ont accès aux rensei-
gnements sur le covoiturage et bénéficient de l’as-
sistance-retour avec des horaires larges allant de 8 
heures à 21 heures en semaine et le samedi matin.

La communication

Des supports de communication sont mis en place 
pour donner l’information aux salariés. Des livrets 
permettent aussi d’assurer la formation des réfé-
rents entreprise, le dialogue avec les salariés et le-
ver les freins s’il y a des réticences. Les animations 
entreprises sont assurées par des professionnels.

Le but était de dédramatiser la situation avec des af-
fiches ludiques, dans le style « typo seventies » avec 
des dessins enfantins pour atténuer l’aspect réputé 
contraignant du covoiturage. Un document explica-
tif sera remis aux salariés pour les premières dé-
marches à effectuer. Le but du jeu est d’amener les 
salariés à utiliser le covoiturage une seule fois par 
semaine. Si le covoiturage est bien vécu et éprouvé, 

les salariés seront amenés à le pratiquer plus sou-
vent. Le covoiturage une fois par semaine, à plus de 
2 par voiture, représente 20 % de voitures en moins 
sur la route.

La garantie retour

C’est le principe de l’assurance retour. Le salarié 
compose le numéro d’assistance qui lui a été com-
muniqué. En cas d’abandon d’un covoitureur, une 
solution alternative sera recherchée, soit en appe-
lant d’autres covoitureurs, soit en se dirigeant vers 
les transports en commun. La solution extrême du 
taxi peut être cofinancée par le Grand Lyon à hau-
teur de 10 euros. Au terme de six mois, l’efficacité 
du service sera mesurée grâce à une première éva-
luation. Le financement du Grand Lyon évoluera au 
fil du temps grâce aux partenariats privés et publics 
et la prise en charge partielle de la communication 
par les entreprises.

Une charte est signée au départ par les covoitureurs. 
Ceux qui ont, néanmoins, des réserves, sont incités 
à rencontrer leurs covoitureurs avant le premier dé-
placement (vérification des assurances, permis de 
conduire).

Le véhicule doit être obligatoirement assuré. Les 
personnes physiques qui empruntent la voiture 
sont assurées par l’assurance responsabilité civile 
du véhicule. En ce qui concerne les impôts, on ne 
déclare rien au niveau de l’abattement forfaitaire. Si 
on choisit la solution des frais réels, le conducteur 
doit déclarer les sommes versés par le covoitureur. 
Par contre, le covoitureur ne peut pas déclarer les 
sommes perçues. Sur de longues distances, l’abat-
tement forfaitaire est plus intéressant.

L’Innovation
dans l’offre de services proposés

d’arriver à 10 % de covoiturage régulier au terme de deux années de mise en place du dispositif.  Avec, pour 
chacun des territoires, une diminution des émissions de CO2 et de pollution, une diminution des encombre-
ments, une diminution des problèmes de parking, un gain de pouvoir d’achat pour les salariés.
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Un participant
La fonction PDE/PDIE représente un travail phénoménal dans la reprise des fiches individuelles et dans le ca-
dre d’actions post-PDE. Mais où en est la réflexion sur la mise en place d’un outil, en direction des entreprises 
engagées dans un PDE, de façon à sortir des analyses individuelles ?

Florence DUNOD
Chargée d’études projet Multitud’ - Région Rhône-Alpes

Il n’y a pas eu de démarrage dans les discussions ou demandes avec les partenaires du projet. Le projet est à 
considérer comme un possible, mais pas comme une certitude et encore moins avec un effet de réalisation. L’outil 
actuel doit d’abord être correctement développé et utilisé. Priorité sera donnée à d’autres projets en cours.

Gérard GIBON
CEA Grenoble

A Grenoble, la GMCD (gestion multimodale et centralisée des déplacements) effectue à peu près les mêmes 
opérations. Le CEA attend impatiemment cet outil informatique, malgré les mises au point à faire. Elle a com-
mencé à travailler avec Altermodal pour traiter informatiquement le fichier du personnel. Les problèmes ren-
contrés ont permis de développer d’autres formules. Il apparaît important pour les entreprises de demander 
à la collectivité de mettre en place le développement informatique du réseau entreprise. Cet outil est précieux 
dans l’amélioration des modes de transport. La base de données est-elle remise à jour ?

Florence DUNOD 
Chargée d’études projet Multitud’ - Région Rhône-Alpes

Malgré la phase de mise en fonctionnement et les petits réglages restant à faire, des mises à jour se font régu-
lièrement. Certains réseaux, c’est le cas des TCL, effectuent des mises à jour hebdomadaires conformément 
au calendrier mis en place. Les autres réseaux fonctionnent avec des mises à jour mensuelles. Ce procédé 
garantit la fraîcheur des données. Il est vrai que les efforts consentis sont essentiels pour la réussite du projet. 
Au-delà de la constitution initiale du référentiel, il est nécessaire que toutes les autorités organisatrices et 
leurs exploitants associés puissent rester partie prenant et motivés pour bien pour mettre à jour leurs données 
et leurs nouveaux points d’arrêt, au risque de produire a contrario des résultats insatisfaisants.

Comment se fait le calcul d’itinéraire ?
Le référentiel ne fera pas état d’itinéraires de marche à pied ou de vélo. Le choix s’est fait en raison du risque 
de concurrence que le vélo peut apporter aux transports collectifs. L’objectif des autorités organisatrices de 

Présentation du site www.multitud.org  
en ligne à partir de début mars 2009

Toute l’ergonomie a été retravaillée pour le rendre le 
plus accessible possible aux personnes déficientes 
visuelles. 

La partie trajet-itinéraire a été mise en avant du 
fait de son attente côté voyageurs. Le périmètre 
représenté est toujours rappelé en raison du pé-
rimètre particulier de la région urbaine de Lyon. 

La page d’accueil rend accessible les liens vers 
les infos pratiques sur les réseaux. Chaque ré-
seau est constitué de plusieurs pages résumant 
son activité et ses liens utiles. 

En parallèle aux modes de transports collectifs, 
le vélo, le covoiturage, l’auto-partage et la mar-
che à pied ont été mis en avant. 

Le système d’actualités et d’informations sur les 
perturbations est mis en avant. L’information in-
tégrée dans le calculateur d’itinéraires est une 
information théorique. Elle est identique à l’infor-
mation des fiches horaires et ne tient pas compte 
des perturbations en cours car il s’agit d’une in-
formation beaucoup plus difficile à obtenir. Par 
contre, les perturbations listées seront présentes 
dans la feuille de route. Elles complètent l’infor-
mation théorique de recherche d’itinéraires.

Les tarifs multimodaux et l’information sont des 
points importants de la multimodalité. La demande 
de nombreux voyageurs porte sur un tarif unique 
en région urbaine. D’ores et déjà, le site regroupe 
l’information sur les modes de transport et présente 
les principaux tarifs. En un seul clic, on peut retrou-
ver les tarifs multimodaux existants et les points de 
vente associés.

L’accessibilité des réseaux est un sujet important à 
la fois pour les personnes à mobilité réduite et les 
autorités organisatrices. Le nombre insuffisant de 
points d’arrêts et de modes de transports accessi-
bles actuellement n’a pas permis d’intégrer tous les 
réseaux dans le calculateur d’itinéraires. Le choix 
s’est porté sur des modalités d’accès détaillées 
pour chaque réseau. Tous les réseaux de transport 
ont participé à la mise en place de l’outil afin que 

chacun puisse trouver rapidement l’information. On 
peut obtenir des propositions d’itinéraires, tous mo-
des de transport confondus. En complément, il peut 
être proposé des itinéraires à suivre en marche à 
pied, en vélo ou en voiture selon le lieu de départ. La 
proposition de se rabattre sur un point de transport 
a été privilégiée à la proposition du trajet en voiture 
de bout en bout.
Le site Multitud’ pourra être utilisé par toutes les 
entreprises qui souhaitent transmettre un premier 
niveau d’informations à leurs salariés dans l’exploi-

tation des trajets. À partir de ces données, un nouvel 
outil d’analyse pour les PDE-PDA et PDIE pourrait 
être développé  en complément. Il permettrait de 
calculer rapidement les temps de parcours en voi-
ture, à pied ou en vélo pour chacun des salariés via 
un fichier salariés. 
Cet outil, qui n’a pas encore fait l’objet de demandes 
ni de discussions, peut se révéler être un outil com-
plémentaire précieux en partenariat avec les centra-
les de mobilité pour aller plus loin dans la démarche 
PDE et PDIE.

Les premiers outils ont été créés en 2003 par un site Internet portail : www.multitud.org et une carte papier 
dont la diffusion s’est améliorée au fil des années  et des partenariats. C’est là que le nom Multitud’ a été créé, 
ainsi qu’une identité visuelle. Tout cela a contribué à fédérer les autorités organisatrices de transport et don-
ner un sentiment d’appartenance à un réseau. Pour les élus et les techniciens, l’étape n’était pas suffisante. Il 
fallait passer à la vitesse supérieure pour obtenir un outil plus pragmatique et notamment un calculateur d’iti-
néraires d’adresse à adresse. La mise en œuvre du projet REAL en 2005 a boostée l’évolution de Multitud’. 

Le passage de relais s’est fait entre la Région urbaine de Lyon et la Région. Celle-ci a pris le portage du projet 
pour le compte des 11 autres autorités organisatrices et en lien avec elles. L’organisation est définie dans une 
convention précisant les modalités financières, les droits et les obligations de chacun. La clé de répartition a 
été définie ainsi : un tiers à charge de la Région, un tiers à charge des départements, un tiers à charge des 
agglomérations. Le budget de la phase pré-étude, réalisation et exploitation s’élève à 1 340 000 euros sur cinq 
ans. La phase de définition en 2007 a permis de définir plus précisément les besoins. 

La phase de réalisation a débuté en janvier 2008 avec le prestataire retenu CityWay (filiale de Véolia Trans-
ports). Les autorités organisatrices fournissent un travail considérable tant sur la définition de l’outil que sur 
son alimentation. En effet, elles fournissent les données horaires, la géo localisation des points d’arrêt sans 
laquelle il est impossible de faire un calcul d’adresse à adresse. Elles gèrent également le traitement des cor-
respondances et des nombreux points de réglages qui nécessitent une bonne connaissance des réseaux.

L’Innovation
dans l’offre de services proposés
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transports, financeurs du projet, est de développer en priorité l’information sur les transports collectifs. L’in-
formation vélo et marche à pied est donnée en rabattement vers un autre mode de transport.

Céline MEUNIER
ARENE Ile de France

Je trouve que le nom donné au calculateur d’itinéraires ne correspond pas. L’information relève plus de la 
sensibilisation que de l’information d’itinéraires multimodale, qui devrait regrouper les informations sur tous 
les types de transport.

Gérard GIBON
CEA Grenoble

L’outil GMCD en place sur Grenoble est un outil très clair avec une gestion multimodale et un calcul d’itiné-
raires qui fait référence à tous les modes de transport. Apparemment, votre référentiel prévoit des calculs 
d’itinéraires vélo uniquement en termes de rabattement ; je ne comprends pas comment vous donnez des 
temps de parcours.

Florence DUNOD
Chargée d’études projet Multitud’ - Région Rhône-Alpes

L’outil Multitud’ serait en mesure de donner des parcours marche à pied-vélo-voiture, mais les autorités or-
ganisatrices ont fait le choix de ne pas ouvrir cette fonction. L’information donnée sur la voiture est une infor-
mation de temps théorique qui ne prévoit pas l’information de bout en bout voiture. Il n’y a pas de comparatif 
voiture-transports collectifs. La voiture et les autres modes, vélo-marche à pied, interviennent en complément 
des transports collectifs. Le système est différent de celui de la GMCD, créée dans un objectif de gestion des 
circulations en temps de crise.
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La néce
ssité

...

...de mettre en place 
des indicateurs 
pour évaluer 
la réussite 
de la démarche

La nécessité de mettre en place 
des indicateurs pour évaluer la réussite de la démarche

Mathias COPY
ADEME

En 2005, une démarche a passé au crible 247 projets et a identifié 58 véritables plans de déplacement au sens de 
la méthodologie ADEME, c’est-à-dire selon un diagnostic social, cartographique avec des mesures concrètes  
dans un plan d’actions. Voici les dix enseignements de l’étude :

On observe une grande disparité régionale : la Région Rhône-Alpes se positionne dans 23 démarches sur 
158 recensées.

50 % des démarches de plan de déplacement concernent  les entreprises, 25 % les administrations et 25 %  
les collectivités.

Les démarches individuelles de PDE représentent 75 % des démarches. 

Dans plus de 85 % des cas, les PDE ne concernent que les salariés sur des déplacements domicile/travail, 
soit seulement 15 % pour les déplacements professionnels. 

Les motivations sont essentiellement liées à une reconquête du foncier via la récupération de places de 
parking, pour éviter d’avoir à déménager et délocaliser une entreprise. 

La priorité est donnée aux actions légères : vélo et covoiturage.

Une prise en charge d’abonnement de transports en commun.

L’efficacité environnementale est variable. Elle représente 10 à 15 % de progression de part modale en ter-
mes de véhicules particuliers et véhicules transports collectifs. La progression est insatisfaisante pour les 
très gros PDE. Neuf PDE sur dix se situent en zone d’influence de plans de déplacement urbain. L’ADEME 
apportera une aide, en 2009, à toutes les collectivités qui se lanceront dans ces plans de déplacement ur-
bains volontaires ou des schémas directeurs mode doux. Leur nombre s’avère insuffisant en Rhône-Alpes 
pour l’instant.

On observe une corrélation entre les zones urbaines denses et les PDE. Le PDE se révèle être un outil de 
dialogue social surtout en zone urbaine dense.

Il n’existe pas de modèle unique ou standard en matière de PDE. Les démarches se font au cas par cas. 
Aucun plan de déplacement ne ressemble à un autre.

Les démarches en matière d’amélioration d’accès aux transports en commun et l’organisation du travail sont 
un peu les parents pauvres des plans d’actions. Les services mutualisés – crèches / restauration - sont éga-
lement en marge. 

Les résultats

La courbe de progression des conventions est en 
hausse. La courbe du taux de fréquentation des par-
kings souterrains, quant à elle, est en baisse avec 
une moyenne de 12 % de fréquentation sur certains 
parcs de centre-ville (Hôtel de Ville ou Part-Dieu). Un 
point positif en matière de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre : si on fait une projection sur 
les 12 000 salariés qui entrent dans le dispositif des 
conventions PDE dans l’agglomération, dont 14 % de 
nouveaux pratiquants TC, on arrive à une tonne cinq 
de CO2 évitée. Ce chiffre est certainement à affiner 
sur la calculette éco-déplacement introduite dans le 
cahier des charges 2008-2009 des PDIE.

En 1998, la carte de compilation des cartes recense 
3 PDE essentiellement dans le sud de la France. En 
1999, le premier PDE est mis en place dans le dé-
partement de l’Isère. En 2000, c’est au tour de l’Île de 
France. En 2002, les PDE se généralisent dans les 
départements de la Loire-Atlantique et du Nord Pas 
de Calais. En 2003, les zones les plus développées, 
denses en offre de transports collectifs, habitat et 
entreprises prédominent. En 2004, les départements 
de la Loire et de la Haute Loire proposent aussi des 
démarches PDE.
EIDE est un logiciel Extranet (http://eide.plan- 
deplacements.fr) accessible depuis déjà quelques 
temps. Il mérite d’être affiné à des fins plus effica-
ces et conviviales. Il s’adresse aux chefs de projet 
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PDE qui le pilotent. Ce site permet d’intégrer, à l’aide 
d’une calculette éco-déplacements, des données de 
base avec Internet et un fichier Excel que l’on peut 
extraire pour consolider les données et les travailler 
en interne.

EIDE permet de rentrer des informations et des don-
nées basiques relatives aux salariés de l’entreprise, 
au chiffre d’affaires, aux nombres de jours travaillés, 
par exemple. Le logiciel permet aussi de rentrer des 
données relatives au plan de déplacement avec des 
critères de dates de lancement, de premières me-
sures de mise en action, de budget d’investissement 
et de fonctionnement consacrés à cette démarche. 
D’autres données sont traitées : nombre de salariés 
utilisant leur voiture dans le trajet domicile/travail ; 
la distance moyenne (par défaut 15 km) ; le covoitu-
rage, les transports en commun, la moto, le cyclo-
moteur et tous les modes de transports existants.

Les données générales

La publication est possible sous deux formes : 
résultats détaillés : des indicateurs renseignent 
sur la qualité de l’air en termes d’émissions 
d’azote, de composants volatiles, de particules et 
de quantification équivalente CO2 pour les émis-
sions de gaz à effet de serre. Les coûts externes 
liés à la pollution atmosphérique et aux effets 
de serre sont comptabilisés. Un certain nombre 
d’assureurs de grandes compagnies d’assurance  
mondiales s’intéressent aux coûts externes du 
réchauffement climatique. Le logiciel traite aussi 
les données en matière d’espace de stationne-
ment en m².

résultats par mode : les résultats sont donnés 
en fonction du mode de transport utilisé (voitures 
particulières, covoiturage…).

Chaque porteur de PDE est à même de compléter 
les données afin de s’engager dans une véritable 
démarche. Ces données sont nécessaires dans le 
travail et la redéfinition de la méthodologie.

L’accès est possible sur le WEB par intermittence 
sur le site www.plan-deplacement.fr de l’ADEME. 

L’outil est réservé à ceux qui portent des projets PDE 
et qui ont demandé un avis technique à l’ADEME. La 
relation ADEME se fait avec la consultante en charge 
du développement. Jusqu’à présent, sa gratuité est 
assurée. Le site est une boîte à outils et de données 
pour les collectivités et les entreprises. On peut y 
trouver des cahiers des charges types, des retours 
d’expériences, des informations sur la semaine de 
la mobilité… 
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Conclu
sion

Michèle VULLIEN
Vice Présidente du pôle déplacements Grand Lyon - administrateur au SYTRAL

Je crois qu’on peut remercier les participants de leur fidélité, remercier les organisateurs. J’ai beaucoup  
apprécié les intermèdes humoristiques et porteurs d’enseignements. La multi-modalité est certainement le 
maître mot à retenir dans la journée, car tous les modes de transport se sont invités au colloque. 
Ce matin vous nous avez dit qu’un tiers des gaz effet de serre était produit par les transports, donc c’est un 
gros sujet, un vrai sujet de société. On a des mobilités zigzagantes, l’espace des temps et le péri-travail auquel 
les femmes sont sensibles dans la déclinaison des gestes quotidiens : la crèche, l’école, le transport, les actes 
de santé et d’achat en sont la preuve.
Il y a des phrases qui me semblaient très symboliques : « jouons à fonds sur les innovations » ; quand les 
chefs d’entreprise se sont exprimés, je pensais que les vieux schémas devaient s’agenouiller devant les jeunes 
talents. L’innovation dans l’invention, elle s’illustre avec Multitud’ et le site EIDE, elle regroupe toute la puis-
sance publique et toutes les autorités organisatrices dans l’effort d’une société nouvelle porteuse de besoins 
nouveaux. 
À la pédagogie, au pragmatisme, au partenariat et à la pérennité, je rajoute le portage politique puisqu’il va 
constituer le levier des finances. On a peu évoqué ce sujet polémique qui demande pourtant réflexion, car en 
filigrane des millions d’euros sont en jeux. Comment financer les projets ? Qui paie ? Comment les partages 
se font-ils ? Les entreprises sont modernes, actrices du développement durable dans un partage de valeurs, 
dans un air de renouveau, dans le vécu et dans la prise de responsabilités. Les esprits s’ouvrent, les PDIE sont 
matures. 
Si l’on a quelque chose à retenir de cette journée, c’est l’ouverture et l’évolution des esprits. J’ai noté aussi que 
l’ADEME était prêt à financer à hauteur de 50 % l’intervention des animateurs si le portage devient solide. Vous 
allez donc avoir du portage ! Même si le taux descend à 30 %.
Nous avons découvert ou confirmé que l’on peut améliorer les taux d’accidents de trajet grâce à la mise en 
place des PDE et PDIE. L’idée des PDE de chantier est quelque chose d’innovant, à retenir. Malgré toutes les 
bonnes pratiques, la loi et la réglementation demeurent pesantes (loi SRU, PDU, Grenelle, facteur 4). Un enca-
drement législatif est cependant nécessaire pour la bonne marche des PDE-PDIE.
La nécessité du conseil en mobilité et la nécessité d’une animation continue, permanente, avant et après la 
mise en place des PDE-PDIE, est primordiale, comme en témoigne l’expérience menée par le Grand Lyon au 
niveau du portage technique et politique. 
J’ai trouvé ce colloque enrichissant, à un très bon niveau. On était dans du concret et c’est vers cela qu’on 
doit tendre : garder les deux pieds sur terre, avoir de la vision, faire de la prospective et rester ancré dans le 
territoire pour comprendre les souhaits des entreprises, des salariés et du monde environnant. Vous avez tous 
aidé à cette compréhension aujourd’hui et je vous en remercie.
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En Rhône-Alpes, 33 % des déplacements ont un motif professionnel, 
dont 1 sur 2 est réalisé en autosoliste. Pour 98 % des salariés de la 
Région le stationnement est gratuit sur le lieu de travail. En ville 1  
trajet sur 2 en voiture fait moins de 3 kms (sources Ademe).  Dans ce 
contexte, repenser la question des déplacements des salariés et des 
entreprises devient une évidence.

Initiée au départ par la question de l’évolution des rythmes des  
territoires, le Grand Lyon encourage depuis 4 ans, la mise en place  
de Plans de Déplacements Inter-Entreprises (PDIE) sur ses zones 
d’activité économique.
En concertation avec d’autres acteurs publics (Ademe, Région Rhône- 
Alpes, Sytral) et privés, les entreprises,  de nombreuses  zones  
d’activités sont engagées dans de telles démarches innovantes et  
partenariales.

Si le thème des PDE est plus souvent abordé, l’accent est moins 
porté sur les Plans de Déplacements Inter-Entreprises, la littérature  
moindre, d’où l’idée de recueillir dans ce document les outils,  
méthodes et bonnes pratiques développées sur le territoire du  
Grand Lyon et présentées lors d’une journée de colloque, en janvier  
2009, dans le cadre des Assises Nationales du Développement  
Durable. Des chefs d’entreprises expriment leurs engagements, les 
acteurs publics et privés témoignent des actions concrètes mises en 
place sur les territoires, avec un même objectif pour tous : soutenir 
une mobilité plus durable.




